
lATIONS UN IE S 

. SSEMBLEE 
;ENERALE II 

~ 

Distr • 
GENERA1E 

A/3615 
15 juillet 1957 
FRANCAIS 

~~L 

~~ "'"'==;;;r:=;.;.....;;;o. 

ORIGINAL : ANGLAIS 

Douzieme session 

REVISION DES METHODES DE VERIFICATION DES COMPTES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

QuatriE>me rapport du Cc:"l1~te consu~tatif pour les 9.ueE;tions administratives 
et budgetaires 21 1'Assemb1ee generale (douziE::n:; session) 

1. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a 

examine le rapport (A/3584) presente par le Secretaire general, conformement a 
1a resolution 971 (X) de 1 1Assemb1ee generale, en date du 15 decembre 1955, sur 

la revision des ~ethodes de verificatio~ des comptes de l 10rganisation des Nations 

Unies et des institutions sp~cialisees, 

2. Aux termes de la resolution 971 (X), le Secretaire general etait prie 

"a) D'exaniner avec le Comite des commissaires aux comptes et les directeurs 
des institutions specialisees, en meme temps qu'avec leurs v~rificateurs 
exterieurs, la possibilite de mettre au point un systeme commun de 
verification des comptes qui repondrait a ces besoins et auquel les 
institutions specialisees seraient pretes a participer; 

b) De presenter, en temps votuu pour que l'Assemblee generale puisse prendre 
une decision definitive a sa douzieme session, un rapport dans lequel 
il rendrait compte des resultats obtenus au cours de ces echanges de 
vues et recommanderait les mesures a prendre en soumettant des propo­
sitions detaillees sur toute modification envisagoe 8t en faisant 
connaitre les observations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires." 

3· Le Secretaire general declare que les chefs des secretariats des institutions 

sp~cialisees ont indique que ce1les-ci continuant a juger satisfaisantes leurs 

methodes actuelles de verification des comptes ainsi que la coordination generale 

assuree par le Groupe crnmnun des verificateurs entre la verification exterieure 

des comptes de l'Organisation des Nations Unies et celle des institutions 

specialisees. Le Comite des commissaires aux comptes est egalement d 1avis que, 

pour l'instant, les arrangements en vigueur pour la verification des comptes sont 

satisfaisants. 
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4. En ce qui concerne 1 10rganisation des Nations Unies, le systeme actuellement 

applique n'a presente qu'un seul inconvenient majeur :le nombre des Etats Membres 

dont le territoire se trouve a une distance raisonnable du Siege et qui sont en 

mesure de fournir chaque annee pour une periode d 1environ dix semaines 1 1 important 

personnel technique necessaire a la verification des comptes est assez limite. 

On a craint que cette circonstance ne tende a faire peser, de faqon continue, une 

charge disproportionnee sur lm nombre relativement restreint d'Etats Membres et 

ainsi a limiter l'usage que 1 1 on peut faire des moyens de chaque pays. 

5· En fait, c'est dans une large mesure cette possibilite de difficulte a trouver 

du personnel pour la verificc:tion detaillee des comptes de l'Organisation des 

Nations Unies qui avait incite le Secretaire general a proposer, dans un rapport 

presente a l'Assemblee generale a sa di~me session (A/29?4)~/, une modification 

des methodes de verification. Ce probleme a toutef'ois ete resolu par la nomination 

du Verif'icateur general des comptes des Pays-Bas, qui a fourni le personnel technique 

necessaire. En consequence, le Secretaire general recommande maintenant (A/3584) de 

n'envisager de modifier les methodes de ,verification des comptes que dans le cas ou 

des circonstances nouvelles im:poseraient l'abandon du systeme actuel. 

6. Le Comite consultatif partage l'opinion du Secretaire general : tant que les 

circonstances n'exigeront pas 1 1adoption d 1une ligne de conduite differente, 

l'Organisation des Nations Unies devra conserver le systeme de verification 

exterieure des comptes applique avec succes depuis 1946. 
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de l'ordre du jour. 




